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RÉSUMÉ DE L'ANNÉE 1872.

M. THIERS.

1 9 janvier. -— Le Président de la Répu-

blique donne sa démission. Crise gouverne-
mentale.

5 août. — Il va passer ses vacances à

Trouville. Le 1 5 du même mois , affaire de
M. de Vallon.

11 septembre. — Visite de M. Thiers à
M. Guizot.

14 septembre. — Visite au Havre.

18 septembre. — M. Thiers quille Trou-
ville pour l'Elysée' de Paris.

19 octobre. — Rentrée de M. Thiers à
Versailles.

19 novembre. — Quoique M. Thiers n'ait

pas donné sa démission comme au 19 jan-

vier, la nouvelle crise gouvernementale n'en
est pas moins sérieuse.

• LA CHAMBRE.

3 janvier. — Rentrée de la Chambre.

7 janvier. — Elections complémentaires
dans huit départements.

9 janvier. — Promulgation de la loi sur
les tabacs.

17 janvier. — Séance très-agitée, à cause

de l'impôt sur les matières premières que
voulait établir M. Thiers.

1 9 janvier. — Rejet par la Chambre de

l'impôt sur les matières premières. — M.
Thiers donne sa démission.

20 janvier. — M. Thiers fait connaître sa

décision à la Chambre , qui , à l'unanimité

moins huit voix , refuse sa démission. M.
Thiers la relire alors.

2 février. — Séance orageuse au sujet du

retour à Paris. La Chambre ayant voté

4 non I » M. Casimir Périer donne sa démis-

sion le lendemain. — La Chambre vote la
dénonciation des traités de commerce.

7 février. — La Chambre décide la pour-

suite de dii journaux qui l'ont insultée. —

Les journaux jugés par le jury furent ac-
quittés.

1 1 février. — Elections complémentaires
de trois députés.

21 février. — Séance importante , dans

laquelle M. V. Lefranc, ministre de l'inté-

rieur , présente un projet de loi emprunté à

1848 et 1849 , pour réprimer les attaques

contre l'Assemblée et contre les pouvoirs

quelle a formés.

26 février. — Rappel à l'ordre de M.
Gambetta, qui avait insulté l'Assemblée.

5 mars. — Démission de M. Pouyer-

Quertier , survenue à propos de sa déposi-
tion dans l'affaire Janvier de la Motte.

1 1 mars. — Séance très-orageuse, à pro-
pos de la loi présentée par M. Victor Le-

franc , au sujet des attaques dont pouvait

être sujette l'Assemblée. M. le géuéral

Changarnier demande pour elles l'amnistie

du dédain.

12 mars. — Séance des plus orageuses.
Protestations contre le vole d'hier.

23 mars. — Promulgation de la loi sur
Y Internationale.

30 mars. — Vacances.

22 avril. — Rentrée.

1
er
 mai. — La Chambre nommera direc-

tement les conseillers d'Etat , ce qui équi-

vaut à un vote de méfiance contre le gouver-
nement.

21 mai. — M. Rouher prend la parole
dans une séance plus qu'agitée, pour répon-

dre à M. d'Audiffret-Pasquier et défendre le
dernier cabinet de l'Empire.

9 juin. — Elections dans quatre départe-
ments.

20 juin. — Démarche de la droite et du

centre droit auprès de M. Thiers, pour l'ad-

jurer de revenir à ses premiers alliés. —
Crise ministérielle.

24 juin. — Démission de M. de Larcy.

30 juin. — La crise est latente entre la
majorité et l'Exécutif.

I" juillet. —: Est présentée à la Chambre
la convention passée entre la France et l'Al-
lemagne. Elle fut votée le 6.

— Démission du général Trochu.

— Duel entre M. Ordinaire, député, et
M. Cavalier de la Patrie.

8 juillet. — Duel entre M. Tirard, député,
et M. F. Aubert, du Gaulois

— Présentation du projet de la loi sur

l'emprunt de 3 milliards , votée le 1 3 cou-
rant.

10 juillet. — Important discours de M.
Thiers à propos des impôts.

24 juillet. — Scrutin pour la nomination
des conseillers d'Etat. Il dure presqu'une se-
maine.

26 juillet. — Les matières premières sont
votées.

27 juillet. — La loi militaire est votée.

29 juillet. — Rapport Riant. Second dis-

cours de M. d'Audiffret-Pasquier , sur les

marchés. Séance des plus passionnées. Con-

tre-partie de celle où le duc avait parlé con-
tre les marchés de l'Empire.

3 août. — La Chambre se sépare.

Commission de permanence.

26 septembre. — Séance dans laquelle il

est protesté contre le voyage de M. Gam-
betta.

10 octobre. — M. Thiers vient donner
des explications et blâme vivement M. Gam-
betta.

24 octobre. — Dernière séance de la com-
mission de permanence.

20 octobre. — Elections de sept dépu-
tés.

1 1 novembre. — Rentrée de la Chambre.

M. Changarnier dépose une interpellation
au sujet des voyages de M. Gambetta.

13 novembre. — Lecture du Message de

M. Thiers à l'Assemblée nationale.

15 novembre. — Proposition Kerdrel
(censure du Message).

18 novembre. — Séance où vint l'inter-

pellation de M. Changarnier. M. Thiers

parla, et le vote qui s'ensuivit amena une
crise qui dure encore.

1 9 novembre. — Nomination de la com-

mission pour la proposition de M. de Ker-
drel.

26 novembre. — Séance dans laquelle

M. Batbie fait un rapport sur la proposition

Kerdrel. La discussion est renvoyée au sur-
lendemain.

28 novembre. — Séance extrêmement

orageuse, et dans laquelle M. Dufaure de-

mande , au nom du gouvernement, qu'une

commission de trente membres soit nom-

mée pour délimiter les pouvoirs publics.
Vote remis au lendemain.

29 novembre. — Discours de M. Thiers.

Le vote est en faveur du gouvernement.

30 novembre. — La majorité d'hier est

dispersée par suite du vote survenu contre

M. Victor Lefranc, et, depuis ce moment,

les conservateurs unis n'ont pas éprouvé la

moindre faiblesse. A la suite de ce vote, M.
Lefranc donne sa démission.

5 décembre. — Nomination dans les bu-

reaux de la commission des Trente, chargée

de proposer des réformes constitution-
nelles.

9 décembre. — Le centre gauche pré-

sente un projet de réformes constitution-
nelles.

11 décembre. — Séance dans laquelle

M. Lambert Sainte-Croix demande que l'on

metle à l'ordre du jour de samedi la discus-

sion des pétitions demandant la dissolution

de l'Assemblée. Furieuse apostrophe de M.
Gambetta,

1 4 décembre. — Séance la plus mémo-

rable de l'année, à propos des pétitions de

la dissolution, suivie d'une séance de luit

où fut prononcé un discours de M. Dufaure,

plein de promesses pour les vrais conserva-
teurs.

16 décembre. — M. Thiers, reçu dans le

sein de la commission des Trente, y pro-
nonce un discours.

20 décembre. — Fin du vote du budget
de 1873.

21 décembre. — Séance de clôture. L'As-

semblée reprendra ses travaux le 6 jan-
vier.
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CHAPITRE XXVI.

MARTYRS.

(Suite.)

Ils ne pouvaient cependant être allés bien

loin ; les généraux du tzar avaient tout

prévu. Au-delà des marais et des bois , de

fortes colonnes gardaient les passages. Mit-

ved, Svinin, Popofosopulo, Egart, Poméran-

sof, Timoficef formaient, avec leurs troupes,

l'enceinte dans laquelle l'armée proprement

dite venait d'entrer , pour en finir d'un

seul coup avec les insurgés.

Si quelques bandes de fuyards parve-

naient à échapper du champ de bataille, les

traqueurs étaient là, prêts à les recevoir à la

pointe de leurs lances.

En donnant à ses volontaires l'ordre de se

disperser avant une dernière bataille , Lan-

giévitch mit en défaut la vigilance des com-

mandants ennemis et sauva son armée.

Presque sur tous les points , les volontai-

res parvinrent à passer , les uns à la faveur

de la nuit , les autres comme Narbut , par

une attaque soudaine et inattendue.

A peine les généraux , dirigeant l'expédi-

tion contre le dictateur , avaient-ils eu le

temps de revenir à Unielof , théâtre du pre-

mier combat et tête de la chaussée , que des

aides-de-camp, accourus en toute hâte, vin-

rent leur apprendre l'échec de Svinin , la

jonction de Narbut avec Chusco et l'événe-

ment le plus important de la campagne ,

l'arrestation de Langiévilch par les Autri-

chiens, au moment où il se préparait à ren-

trer en Pologne.

Il eût été difficile d'annoncer aux Russes

une nouvelle plus heureuse que cette der-

nière. L'arrestation du dictateur était aux

yeux du gouvernement impérial plus qu'une

victoire, c'était , on le crut du moins à cette

époque, le coup de grâce porté à la révolte,

la ruine des espérances des Polonais , leur

retour forcé à une obéissance absolue , le

glorieux avènement de la russification du

pays.

Le rapport adressé à Sa Majesté impé-

riale , par le général en chef, et daté de la

Montagne-de-la-Victoire , nouveau nom

donné , par la modestie du rédacteur , à la

colline d'Unielof, était rédigé dans ce sens.

Il y était grandement question de l'ère

nouvelle de prospérité qui s'ouvrait pour les

Polonais demeurés fidèles à leur empereur

et père vénéré, de l'héroïsme des soldats, de

l'acharnement du combat, des habiles dispo-

sitions du modeste général, des pertes énor-

mes des insurgés et surtout d'une certaine

charge de dragons qui , achevant de rompre

le carré formé par la garde particulière du

dictateur , avait précipité ces fanatiques

éperdus , dans la Vistule , que trois d'entre

eux seulement étaient parvenus à traverser

à la nage, en soutenant leur chef grièvement

blessé.

Le récit pompeux de ce brillant épisode

de la bataille occupait , dans la pièce offi-

cielle, une si grande place, que le rédacteur

crut devoir supprimer l'épisode du petit

échec de Svinin et de laTéoirtoinîe Narbut

et de Chusco.

Il se borna à ajouter , dans une sorte de

post-scriptum :

« Quelques bandits ont réussi à s'échap-

per à la faveur de la nuit ; je suis instruit de

la direction qu'ils ont prise : le général Mit-

ved et le colonel Timoficef sont à leur pour-

suite.

» Dieu bénit les armes de Votre Ma-

jesté. »

Ce post-scriptum , en apparence insigni-

fiant , était en réalité tout ce qu'il y avait de

vrai dans le rapport du général.

Dans la nuit pendant laquelle le vieux

Kirposky avait rendu sa belle âme à Dieu ,

la colonne de Svinin d'abord , puis celle de

Timoficef, avaient rejoint les Cosaques du

général Mitved, sur les bords de la Varta.



Chronique générale.

Encore deux maires qui réclament le mar-
tyre delà destitution I

M. Bornier, maire de Pontarlier-sur-
Saône, adressait, l'autre jour, une lettre à
M. le ministre de l'intérieur, et dans laquelle,
à propos de cette parole de M. de Goulard
« l'administration a l'œil sur les maires, »
ce fonctionnaire croyait pouvoir dire au mi-
nistre que les maires connaissaient les de-
voirs qui leur incombent et qu'ils ne se
laisseront pas intimider par des menaces.

En terminant, M. Bornier se déclarait
partisan de la dissolution et disait au minis-
tre que, s'il veut à cause de cette opinion le
destituer, il est libre de le faire.

Cette bravade radicale vient de trouver
un chaud adhérent dans la personne de M.
Félix Angles, maire de Draguignan.

*
* *

On dément de la façon la plus catégori-
que, dans les régions officielles , la nouvelle
qui attribue au gouvernement l'intention de
créer un ministère de la police.

* *

On lit dans le Journal de Vitré :

Jusqu'à présent, nous avons gardé le si-
lence sur l'agitation dissolulionniste dans
notre pays. Il y avait bien à notre connais-
sance, errant çà et là dans les cafés et les
cabarets, des pétitions contre l'Assemblée de
Versailles ; mais il ne paraissait pas qu'elles
fissent merveille. Malgré certaines distribu-
tions de petits verres, la clientèle signante
n'abondait pas, et les. courtiers en pétition
en étaient réduits à faire en cachette leur
honnête besogne.

Mais, on le sait, la radicaille ose en pro-
portion de ce qu'on lui laisse faire, et elle
vient de nous en donner la preuve à l'extré-
mité de notre arrondissement, dans la com-
mune de Rhetiers.

Il existe là, au milieu d'une population
que la différence d'opinions politiques ne
nous empêchera pas de reconnaître honnête
et même sincèrement religieuse, un certain
nombre de meneurs.

Dans la journée du 16 décembre, l'un
d'eux, par le crieur public jrien que cela),
faisait prévenir ses concitoyens de venir
chez lui signer la demande de dissolution.
En même temps, une affiche était apposée
sur la Halle.

La voici, avec sa disposition typographi-
que et les élégances françaises et gramma-
ticales dont elle est agrémentée. Nous n'en
avons retranché qu'une entête qui lui donne
une odeur tant soit peu blasphématoire que
nous ne voulons pas reproduire :

AUX CROYANTS HABITANTS DU BOURG DE RHETIEUS.

AVIS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL.

Au nom de Vordre, de la justice et de la liberté de la

Patrie.

« Les vrais démocrates du bourg de Rhéliers in-
vitent leurs concitoyens à signer à masse* les péti-

tions ouvertes pour demander la dissolution de
\erssail, de cette assemblée de royalistes qui ne
reve et ne travail que pour réussitar des croyances
monsJrewses , croyances au nom desquelles il fut
impunément permis à leurs devanciers depuis le
règne de Moïse l'enchanteur jusqu'à de (sic) l'im-
mortel révolution de 89, de subjuguer de mutiler
et massacrer les peuples ignorants et crédules qui
se laissèrent prendre à leur sortilège et cela sous
l'invocation sacrilège du saint nom de Dieu.

» De ce Dieu qu'ils n'invoquèrent jamais que
pour dénaturer son essense avec Straton dans le but
de la rendre susceptible de complaire à leurs pas-
sions les plus infâmes et les plus contraires à l'eprit
de la divinité.

» De ce Dieu enfin dont ils osent aujourd'hui
proclamer l'inertie et l'impuissance en rendant leurs
hommages à des déesses chimériques et fabuleuses
ce qui dans le cas ne les rends pas moins /^idolâ-
tres ni même (sic) ridicu/e que ceux qui rendaii
leur.? culte aux dragons des Indiens.

» Pour copie conforme signé le vengeur de Dieu
et dénonciateur inexorable des imposteurs. »

Cette affiche—parfaitement authentique et
peu productive de signatures — en dit plus
que nous ne pourrions en dire.

On lit dans la Franche-Comté :

« Une église baptistc vient de se consti-
tuer à Montbéliard. Les formalités légales
ont été remplies et le local choisi pour la
réunion se trouve rue des Granges. Le di-
recteur spirituel de cette église est M. Boi-
leau.

» Les baptistes improuvent le baptême
donné aux enfants, ils ne confèrent ce sa-
crement«qu'aux croyants qui ont donné une
preuve de leur conversion. Cette secte dif-
fère des anabaptistes, en ce sens que ceux-
ci baptisent indistinctement les adultes.

» On nous rapporte que, dans un village,
plusieurs baptistes croyants et convertis ont
été plongés dans les eaux. Heureusement
que l'hiver n'est pas rude. »

Il parait que la Chine rivalise avec l'Eu-
rope en fait de tempêtes et de pluies. On
annonce une nouvelle et très -forte inon-
dation causée par le débordement de la ri-
vière Jaune.

Nouvelles extérieures.

ITALIE.

Rome, 2 janvier.
La Voce délia Verità dit que le pape, rece-

vant hier les officiers de la garde palatine, a
loué leur conduite bien différente de celle des
habitants de Pentapolis qui, peu avant la
destruction de cette ville corrompue, dan-
saient et se réjouissaient élourdimenl. Le
feu du ciel étant tombé peu après sur cette
ville la réduisit en cendres. Le pape a ajouté:
« Il se passe aujourd'hui quelque chose de
semblable : de très-grands malheurs mena-
cent le monde. L'Europe, l'Italie, Rome et
beaucoup d'adeptes se réjouissent et dan-
sent sur ce terrain plein de dangers. »

Le pape a reçu ensuite les supérieurs gé-
néraux des ordres religieux; répondant à
leur adresse il a dit:

« C'est la troisième fois, pendant ma vie,
que je vois supprimer les corporations reli-
gieuses, dans lesquelles l'Eglise trouva tou-
jours un appui. Il entre dans les vues de
Dieu que les corporations subissent de temps
en temps de pareilles vicissitudes. Peut-être
Dieu croit-il opportun de purger de temps à
autre cette cohorte choisie qui combat pour
sa cause. C'est un secret de la Providence
que je ne connais pas. Toutefois, je vous as-
sure que, pour ma part, non-seulement j'ai
lutté par la plume, mais encore j'ai fait tous
mes efforts pour voir si, de quelque part,
un ange viendra à notre secours. Je n'ose-
rais dire que je désire voir apparaître celui
de Seniiacherib pour chasser tous ces gens-
ci. Non, cela n'est pas dans ma pensée.

» Je voudrais que ce fût un ange qui con-
vertit tous les cœurs. Réussirai-je? Je l'i-
gnore; mais je crains que non. Il me
semble que tous mes adversaires poursui-
vent le même but, Les uns voudraient
me supprimer par la violence ; les autres
par la ruse.

» Que devons-nous faire? Nous sommes
dans l'exil : nous devons nous présenter de-
vant Dieu avec les armes puissantes de i§
prière, afin d'obtenir, sinon tout ce que nous
désirons, au moins un adoucissement à nos
maux. »

Le pape a béni ensuite tous les ordres re-
ligieux du monde.

Rome, 2 janvier.
Le pape a reçu les élèves des collèges

étrangers. En répondant à leur adresse, le
Saint-Père les a invités à pratiquer toutes
les vertus.

M. de Corcelles repartira demain pour
Versailles.

BELGIQUE.

Le souffle des réformes militaires qui agite
l'Europe se fait aussi sentir en Belgique. Ce
pays s'applique, en ce moment, à réorgani-
ser son armée, à en augmenter l'effectif et à
perfectionner les institutions spéciales fon-
dées en vue de répandre et de fortifier l'ins-
truction militaire de ses troupes. Il ne sera
pas sans intérêt pour nos lecteurs de faire
connaître le titre et le but de ces diverses
institutions. Les voici :

1° L'Ecole de guerre, destinée à former
des officiers pour le service d'état-major;

2° L'Ecole militaire, qui est pour l'armée
belge ce qu'est l'école de Saint-Cyr pour l'ar-
mée française ;

3° L'Ecole d'application d'artillerie et du
génie, semblable à* la nôtre ;

4° L'Ecole de cavalerie d'Ypres, organisée
sur celle de Saumur en 1 838, à une époque
où les idées et les exemples militaires de la
Fiance régnaient souverainement en Belgi-
que;

5° L'Ecole spéciale des sous-officiers d'in-
fanterie el de cavalerie, destinée à donner
aux sous-officiers de ces deux armes le com-
plément d'instruction qui leur est nécessaire
pour occuper avec efficacité le grade de
sous-lieutenant ;

C° L'Ecole des enfants de troupe. — Le
gouvernement belge favorise particulière-
ment cette institution en vue d'y trouver

des éléments convenables pour recruter
une partie des grades inférieurs de l'armée.

Chronique Locale el de l'Ouest.

L'année commence mal : voici un nou-
veau désastre financier. La maison Volleix,
de Paris, qui a une succursale à Angers de-
puis cinq ans, et qui en avait établi une se-
conde à Saumur, il y a six mois, serait en
faillite.

A Angers, nous dit Y Union de l'Ouest, les
scellés ontété apposés vendredi dans les bu-
reaux de M . Besson, représentant de M . Val-
leix. Dans la soirée, on affirmait que M. Bes-
son était arrêté.

D'après les bruils, cette faillite, pour An-
gers, dépasserait le chiffre de cent mille
francs, et pour l'ensemble des opérations de
la maison de banque atteindrait plusieurs
millions. M. Valleixa, dit-on, pris la fuite.

A Saumur, les scellés ont également été
apposés. On espère que la perte, pour notre
pays, ne sera pas considérable. On cite ce-
pendant déjà plusieurs de nos concitoyens
qui ont remis leurs fonds ou leurs titres aux
agents de cette Société pour faire certaines
opérations de bourse, et qui craignent bien
avoir tout perdu.

On lit dans Y Union, de Paris :

« Nous avons commis une erreur invo-
lontaire en annonçant que M. le général de
Cissey avait introduit son neveu au Prytanée
militaire de la Flèche. M. le ministre de la
guerre a deux nièces et n'a aucun neveu.
Son frère a été en effet lieutenant-colonel du
79" ; mais il y a dix ans de cela. Le journal
auquel nous avons emprunté la nouvelle
était donc mal informé ; nous avons dû la
rectifier par nos renseignements particu-
liers. »

Par suite de l'impossibilité d'obtenir im-
médiatement, en nombre suffisant pour les
besoins de la consommation, les cartes pos-
tales dont la création a été décidée par l'As-
semblée nationale dans sa séance du 20 dé-
cembre courant, la venle de ces cartes, qui
devait avoir lieu dans les bureaux de poste
et dans les débits de tabac à partir du 1 er

janvier 1873, est ajournée au 15 du même
mois.

Nous lisons dans le XIXe Siècle :

« Voici comment seront fixés les trai-
tements des instituteurs et des institutrices :

» La 5° classe des instituteurs est sup-
primée, comme cela a eu lieu pour les ins-
titutrices en 1 872, et le traitement minimum
des instituteurs et dès institutrices de 4 e

classe est fixé à 800 fr. ; toutefois ce mini-
mum est de 1,000 fr. et de 900 fr. pour
ceux et celles qui possèdent le brevet com-
plet ; le traitement des institutrices de 3'

classe est élevé de 800 fr. à 900 fr. ; les
instituteurs-adjoints et les institutrices-ad-
jointes pourvus du brevet complet, auront
droit désormais à un traitement de 800 fr.

L'Excellence se trouvant ainsi à la tête

d'une armée, pour poursuivre trois ou qua-

tre cents Polonais au. plus , n'avait pas hé-

sité.

Au point du jour, les Moscovites remontè-

rent la rivière jusqu'au Gué-aux-Chèvres, et

passèrent sur l'autre rive.

Tokolo connaissait le pays, il conduisit la

troupe qu'il avait le déshonneur de guider

vers la colline au sommet de laquelle fumait

encore le feu allumé par ses compatriotes.

En homme prudent, l'Ours-Gris, pour

éviter toute surprise , forma son armée en

trois colonnes, se plaça lui-même , pour

plus de sûreté, dans celle du centre, et

couvrit son front d'une nuée de tirail-

leurs.

Ces dispositions prises , on avança en si-

lence et l'avant-garde commença à gravir la

montagne lentement, le fusil armé au bras et

prête à faire feu.

Le général s'attendait à chaque instant à

entendre éclater la fusillade dans le bois

épais et sombre : pas un coup de feu ne fut

tiré cependant.

Les têtes de colonnes arrivèrent jusqu'à

la clairière sans avoir rien aperçu : la clai-

rière elle aussi était déserte.

Tout-à-coup un éclaireur signala, au pied

de la grande croix, un insurgé debout , tête

nue , appuyé sur sa faux et qui semblait

monter la garde.

Cet homme, qui voyait venir l'ennemi et

auquel il aurait été si facile de fuir, ne bou-

gea pas.

Évidemment c'était une sentinelle, et là, à

quelques pas à peine derrière lui, Faucheurs

et Enfants du Désespoir étaient couchés

dans les broussailles, la carabine à l'épaule,

prêts à envoyer une décharge à bout portant

et à bondir, en rugissant leur terrible : Boze

cos Polske.

Il y eut parmi les assaillants quelques

instants d'hésitation ; un aide-de-camp cou-

rut avertir le général.

— Que la première colonne se précipite

en avant, la baïonnette au bout du fusil, ré-

pondit celui-ci, mais sans brûler une amor-

ce, jusqu'à ce qu'elle soit à trois pas de ces

chiens enragés ; je ferai appuyer son mou-

vement.

L'officier Fepartit aussitôt pour transmet-

tre l'ordre.

Les clairons sonnèrent , les tirailleurs se

replièrent.derrière le corps d'attaque , dont

le chef, l'épée haute, s'élança à l'assaut , en

criant :

— Soldats, à la baïonnette l

— Vive l'empereur l répondirent les gre-

nadiers, en traversant la clairière au pas de

course.

Quelques minutes leur suffirent pour ar-

river au pied de la croix.

La sentinelle n'avait pas remué, l'officier

fit feu ; la balle effleura la tête du polonais

el s'enfonça dans la terre fraîchement re-

muée.

Alors, comme si cette profanation eut

rompu le charme qui le retenait comme pé-

trifié, Magnus poussa un rugissement ter-

rible ; sa faux décrivit un demi-cercle , ra-

pide comme l'éclair, plongea de toute la lon-

gueur de sa lame dans la poitrine du sacri-

lège agresseur, l'arracha de sa selle et le

cloua sur la fosse.

— Mort l mort au chien I tue le Podletz I

hurlèrent les grenadiers en se ruant sur le

vieillard.

Mais lui, les yeux flamboyants, les dents

serrées, avait retiré sa faux sanglante du

corps de son ennemi et, avec un rire saccadé

et sauvage, il fauchait avec désespoir, frap-

pant de pointe et de taille, abattant bras et

jambes, et riant toujours de son rire étrange

et sauvage.

Enfin son arme se brisa et un coup de feu

l'abattit. Un grenadier allait l'achever avec

sa baïonnette quand un Cosaque cria :

— Non, non, il en a tué cinq, il faut le

punir ; crucifions-le!

— Crucifions-le ! répétèrent vingt soldats

exaspérés. Et aussitôt, ébranlant la croix en

la secouant violemment, ils l'arrachèrent du
sol et l'étendirent sur la terre.

(La suite au prochain numéro.)



» De cette sorte, les classements seront
arrêtés comme suit :

Instituteurs.

4 e classe (nombre indéterminé) 800 fr.
3E — (4 60) 4,000
2« _ (100) 1,200
1" _ (90) 1,500

Institutrices.

4E classe (nombre indéterminé:
3« — (70
2E — (45
1 RC — (35

800 fr.
900

1,000
1,200

» Immédiatement 70 instituteurs qui
étaient de 5E classe, 116 institutrices qui
sont aujourd'hui de 4 E classe à 700 fr. et
70 institutrices de 3E classe à 800 fr. ver-
ront augmenter de 100 fr. le minimum qui
leur est garanti.

» En outre, des instituteurs et des insti-
tutrices choisis parmi ceux et celles qui ap-
partiennent à la 1 RE classe pourront, sous
certaines conditions , être promus à des
traitements de 1,800 à 2,000 fr., et de 1 ,400
à 1 ,600 fr. »

Un journal de Paris, ordinairement bien
renseigné, nous apprend que, dans une des
dernières réunions du conseil d'administra-
tion de la banque de France , on a agité la
question du retrait prochain des billets de
25 francs.

Le ministre de la guerre, sur la demande
de la commission de l'armée territoriale,
vient de charger les préfets de faire opérer
dans chaque commune le recensement des
hommes qui doivent, en conformité de la
nouvelle loi sur le recrutement de l'armée,
être inscrits sur les contrôles de l'armée
territoriale. Les résultats de ce recensement
communal seront centralisés par canton.

LES ÉCOLES D'ARTILLERIE.

Le nombre de nos écoles d'artillerie est
décidément fixé à dix-huit. Chacune d'elles
comprendra deux régiments. On sait que la
totalité de l'effectif de cette arme comportera
trente-six régiments. Quant" aux emplace-
ment définitifs à assigner aux écoles, ils
n'ont pas encore été désignés.

Le ministre de l'instruction publique au-
rait, dit Y Avenir du Loiret, envoyé des ins-
tructions récentes qui recommandent aux
recteurs de ne pas recevoir , jusqu'à nouvel
ordre , les engagements décennaux contrac-
tés en vue de la dispense du service mili-
taire.

De nouvelles formules doivent être adres-
sées en conformité des dispositions de la loi
du 27 juillet 1872.

Les jeunes gens qui sont dans le cas prévu
par la loi pour un engagement sont donc in-
vités à attendre les nouveaux modèles.

GELÉE ET FRUCTIFICATION DE LA VIGNE

POUR LE PRINTEMPS 4 873.

D'après mes observations bien faites et de
longues années d'expérience qui ne m'ont
point trompé depuis plus de 70 ans, voici ce
qui doit arriver à la vigne au printemps pro-
chain.

Premièrement : La vigne fructifiera peu.
Deuxièmement : La vigne gèlera au prin-

temps prochain comme elle a gelé au prin-
temps de l'année dernière, et même davan-
tage. Il faut excepter les sommets des co-
teaux et les parties inclinées vers le Levant
et le Midi , qui seront épargnées de la gelée
jusqu'à demi côte. Les parties inclinées au
couchant et au nord souffriront davantage
de la gelée ; ces circonstances nous donne-
ront une médiocre récolte , car la vigne la-
mera peu.

jL'année dernière , j'avais dit que la vigne
souffrirait de la gelée partout, dans les vi-
gnes basses comme sur les hauteurs ; cela
n'a été que trop vrai, elle a gelé en masse au
mois de mars , parce que le mois de février
avait été chaud et que la sève avait remué
partout , et plus tard elle a gelé à plusieurs
reprises dans les vignes basses, au moment
de la pousse générale.

Que les propriétaires de vigne avisent aux
moyens qui leur paraîtront les plus conve-
nables pour garantir leurs vignes de la ge-
lée; pour moi je n'y manquerai pas plus
cette année que l'année dernière , et l'année
dernière j'en ai été largement récompensé ,
quoique tous mes voisins se soient beaucoup
moqués |de moi et de ma méthode ; mais

maintenant j'ai mon tour, car j'ai eu beau-
coup de vin en peu de vigne, et la plupart
de mes voisins ont eu peu de vin en beau-
coup de vigne.

Fait à Fesle, le 28 décembre 1872.
Louis BARBAULT.

P. S. — Au commencement de janvier je
donnerai ma prédiction du temps pour l'an-
née 1873. Elle est très-intéressante.

La cour de cassation , chambre crimi-
nelle , a , dans son audience du 2 janvier,
rejeté le pourvoi de Casimir Pavillon , gar-
çon de ferme, condamné à mort par arrêt de
la cour d'assises de la Sarthe, du 7 décem-
bre 1872, pour assassinat sur la personne
de son patron.

NAUFRAGE DU GERMANY.

On écrit de Marennes au Courrier de la Ro-

chelle :

« Il est arrivé jusqu'à ce jour à la côte
trois cadavres : le premier est celui d'un en-
fant de trois ans qui a été enterré dimanche
à laiTremblade; les deux autres, ceux de
deux hommes. Dans les vêtements de l'un
d'eux on a trouvé une somme de 60 fr.

» Les épaves consistent en effets d'habille-
ments, sacs de voyage. Un piano a été trouvé
à la pointe espagnole ; plusieurs paquets de
lettres à l'adresse de négociantsde Bordeaux
ont été retrouvées. Le commissaire de ma-
rine les a immédiatement expédiées aux des-
tinataires.

» Un sceau ou cachet de bord portant le
nom Eslramadure a été, retrouvé à la Coli-
nière. Le commissaire de marine du quar-
tier de Marennes a du demander le con-
cours de la gendarmerie pour exercer avec
les douaniers et les gardes maritimes une
surveillance active sur les côtes. »

Une correspondance , adressée de la
Tremblade au Charentais , ajoute ces der-
niers détails au récit déjà connu du nau-
frage :

« Les épaves - bois, effets d'habillement
et de couchage — couvrent la côte sur une
étendue de plus de Irois lieues. Le navire
découvre de temps en temps.

» Il y avait à bord pour plus de 50,000
fr. de riz.

» Si le lemps le permet , on essaiera de
sauver les marchandises.

» On a enterré, hier, un jeune homme de
vingt-trois ans environ et un pauvre petit
garçon de trois ans à peine; toutes les
mères de la Tremblade assistaient à celte
triste cérémonie.

» Ce soir, on a rapporté de la côte le ca-
davre d'un homme de cinquante ans. »

Un assez grand nombre de billets de ban-
que faux circulaient sur la place de Paris.

Le fabricant de ces faux billets vient d'être
arrêté. C'est un jeune homme de 20 ans.

Il faisait ces billets de 20 fr. avec de l'en-
cre de Chine et du crayon bleu.

On a retrouvé sur le faussaire un carnet
où il inscrivait avec le plus grand soin le
compte exact des billets qu'il jetait dans la
circulation.

Une quantité assez considérable de ces
faux billets a été émise en province.— Nous
croyons devoir en avertir le public.

AVIS AUX DESTRUCTEURS DE PETITS OISEAUX.

Le tribunal de Montbrison a eu à résou-
dre, ces jours derniers, cette question :

Les moineaux, quoique non désignés par
l'arrêté du préfet comme animaux malfai-
sants ou nuisibles, peuvenl-ils, comme les
bêtes fauves, être détruits en tout temps
lorsqu'ils portent un dommage à la pro-
priété?

Le tribunal s'est prononcé pour la néga-
tive, en condamnant un adolescent qui avait
chassé aux moineaux.

Dans la matinée du 1 ER janvier, un tom-
bereau chargé de moellons et attelé de 3
chevaux passait près du four à chaux de
Chilvert, conduit par le nommé Basile Beau-
mont, employé chez M. Léon, fabricant de
poteries.

Les chevaux ayant été mal dirigés, ou
bien la terre désagrégée par les pluies s'é-
tant affaissée sous les roues, le tombereau
versa et tomba au fond d'un trou de car-
rière , entraînant le malheureux conduc-
teur, qui eut la poitrine écrasée sous le

poids du véhicule et expira au bout d'une
heure.

La victime était un père de famille et
laisse six enfants, dont quelques-uns en bas
âge. (Echo du Poitou.)

Un arboriculteur expérimenté conseille le
moyen suivant pour donner de la vigueur
aux arbres Èhétifs, languissants. Il délaye
de la bouse de vache dans un récipient quel-
conque. Il découvre les racines de l'arbre à
quelques ceniir.iètres de profondeur sur une
largeur sphérique d 'environ un mètre , y
répand un demi-arrosoir du liquide , puis
trois ou quatre arrosoirs d'eau, afin de faire
descendre l'engrais jusqu'aux racines ; il re-
met alors la terre dans le trou et l'opération
est faite.

L'opération se fait en avril , en temps de
pluie.

En recouvrant la terre autour du pied de
l'arbre avec du bon fumier, on obtient à
pei près le même résultat, mais plus lente-
ment.

Celte couverture est surtout nécessaire
pendant les chaleurs d'été.

Monsieur le rédacteur,

La boucherie de Saumur, étant obligée
d'augmenter le prix du mouton, vient vous
prier de bien vouloir être son interprèle en
faisant connaître au public, par la voie de
votre journal, que, depuis le 5 janvier, le
mouton se vend dans les boucheries de Sau-
mur à raison de :

Mouton, 1 RE catégorie, 2 fr. 40 c. le kilog.
Id., 2 E id., 2 20 —
Id., 3E id., à prix débattu.

Le bœuf et le veau ne changent pas de
prix.

Recevez, etc. E. CORBINEAU,
Syndic de la boucherie.

THÉÂTRE DE SAUMUR.

Nous rappelons que la représentation de
la Tour de Nesle aura lieu ce soir. M. Barbe,
dont le talent dramatique est apprécié depuis
longtemps à Saumur, remplira le rôle de
Buridan; M. Nistch, un jeune premier qui
a déjà montré beaucoup de distinction ,
représentera Gaultier d'Aulnay. Quant à
M me Perrin , elle sera bien la plus belle Mar-
guerite de Bourgogne que l'on puisse dé-
sirer. Ajoutons que le drame de Dumas sera
suivi du Réveillon, pièce nouvelle en 3 actes,
qui a obtenu et obtint encore un très-grand
succès, non seulement à Paris, mais dans
toutes les villes où elle est représentée , et
qui est admirablement jouée, parait-il, par
les artistes de M. Bonnesseur.

Faits divers.

L'ÉVÉNEMENT DE LA RUE MONTAIGNE.

Vendredi malin, à la première heure,
l'ordonnance du lieutenant X..., sortant de
la maison portant le n° 1 4 de la rue Montai-
gne, a trouvé un homme gisant sur le pavé
de la cour. Sa tête baignait dans une mare
de sang.

II a prévenu les voisins, qui ont envoyé
chercher M. Antony, commissaire de police,
et M. le docteur Petit, pour faire les consta-
tations judiciaires.

D'après la première information, on croit
que cet homme est mort par accident. Il a,
au-dessus de la tête, une plaie béante de 10
centimètres de long sur 6 de large. On n'a
trouvé sur le corps aucune trace de lutte, au-
cune ecchymose.

La victime se nomme Robert, et est sujet
anglais ; il travaillait avenue Friedland, en
qualité de palefrenier ; il avait quitté le ma-
lin même la maison où il avait touché une
somme de 100 francs.

Il a passé une partie de la journée de
jeudi avec des amis, à boire.

Le soir, il était venu passer la soirée avec,
deux de ses camarades, qui ont leur chambre
rue Montaigne, 4 4.

A dix heures, ses amis le reconduisent et
rencontrent dans l'escalier un homme et une
femme qui montaient. La victime dit, en
voyant cette femme : « Tiens ! voilà une fem-

me que je connais ! » Ils lui répondent : « Tu

n'es pas le seul. » De là ils l'accompagnent
rue de Duras où ils ont bu jusqu'à 10 heures
cinquante du soir, heure à laquelle ils se
sont séparés.

Que s'est-il passé ensuite ? Est-il tombé

étant ivre du balcon qui est au premier, ou
a-t-il été précipité dans la cour ? C'est ce que
l'instruction fera découvrir. Mais, détail à
noter, on n'a plus retrouvé sur lui le matin
que 4 franc 10 centimes sur les 100 francs
qu'il avait reçus la veille.

* *

LA PASSION DE L'ABSINTHE. — On vient
d'enterrer un singulier type. C'est YHomme

qui ne mangeait pas. C'était un nommé Mont-
jean, qui exerçait la peu lucrative profession
d'employé chez un écrivain public. Mont-
jean , qui , lorsqu'il travaillait , gagnait à
peine 1 fr. 50 par jour, et qui très-souvent
chômait, avait depuis longtemps la passion
de l'absinthe. Pour se livrer à la fée verte,
dit YÉvènement, il avait commencé par éco-
nomiser sur son dîner, puis, parle suppri-
mer tout-à-fait. Au bout d'un certain temps,
Montjean en était arriyé à rester deux jours
sans prendre même une bouchée de pain et
à vivre presque exclusivement d'absinthe.
Chose étrange, ce malheureux a pu tenir
ainsi pendant dix ans, et ce n'est qu'avant-
hier que, réduit à l'état de momie, il a
exhalé son dernier souffle dans un garni de
la rue Maubuée.

Montjean avait été sous-officier d'artillerie
et avait fait plusieurs campagnes en Afrique.
Il avait 59 ans.

Dernières Nouvelles.

Le Journal officiel publie un important
rapport de M. le ministre de l'intérieur, ex-
posant les résultats du dénombrement de la
France en 4 872.

Nous y constatons avec peine que, défal-
cation faite du territoire cédé à l'Allemagne,
la population a diminué de 366,935 habi-
tants. Elle s'élevait en 1866 à un chiffre de
38,067,094 qu'il faut réduire à celui de
36, 469, 856, en tenant comptedesl ,597,238
compatriotes conquis en 1871 parla force.
Elle ne s'élève plus aujourd'hui qu'à
36,102,921.

Celte diminution assez sensible a pour
causes, outre les pertes subies durant la
guerre, diverses épidémies qui ont sévi dans
plusieurs contrées en 1870 et en 1871 . Mais
on aurait peu t-êtredù faire remarquer qu'elle
est, en grande parlie , compensée par le
nombre considérable des Alsaciens-Lorrains
qui ont abandonné leur domicile pour fuir
la vue du conquérant et continuer à vivre
sur le sol français.

Il est, dans le rapport de M. de Goulard ,
un point particulièrement digne d'attention.
Il fait observer que plusieurs préfets « si-
gnalent comme cause locale de la décrois-
sance de la population l'émigration continue
des ouvriers agricoles vers les villes et les
centres industriels. »

L'attraction des grands centres, le mouve-
ment continu qui pousse les cultivateurs à
abandonner la profession paternelle, et par
suite la dépopulation des campagnes exci-
tent depuis longtemps l'inquiétude des éco-
nomistes et doivent également préoccuper
nos législateurs.

Pour les articles non signés : P. GODET.

31 a relié de Kauinur du 4 janvier.

Froment (l'h.) 77 k. 21 —
2* qualité. . 74 20 —

Seigle .... 75 12 —
Orge 65 13 —
Avoine h. bar. 50 8 —
Fèves .... 75 13 —
l'ois blancs. . 80 27 —

— ronges. . 80 20 —
Graine de lin. 70 — —
Colza .... 05
Chenevis. . . 50 — —
Huile de noix 50 k.

— chenevis 50 — —
— de lin. .50 — —

Graine trèfle 50
— luzerne 50

Foin (h. bar.) 780
Luzerne — 780
Paille — 780
Amandes . . 50

— cassées 50
Cire jaune. . 50
Chanvre tillé

(52 k. 500) — à
Chanvre broyé
Blanc — à
Demi-couleur . . — à
Brun — à

45
37
32

180 —

COURS DES VINS.
BLANCS ( 2 hect. 30).

Coteaux de Saumur , 1872. 1'
Id. 2'

Ordin., envir. de Saumur 1872, 1"
Id. 1872, V

Saint-Léger et environs 1872, 1"
Id. . . !•

Le Puy-N.-D. et environ* 1872, 1"
Id. . . 2'

qualité 106 à 120
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

80 à
50 à

42 a
45 à
40 à
42 à
36 à

95
55
48
50
45
48
42
38La Vienne . 1872 *4 à

BOOGKS (2 hect. 20).
Souzay et environs, 1872 80 à 90
Champigny, 1872 1" qualité 100 à 120

Id. 2e id. » a »
Varrains , 1872 80 a 90
Varrains, 1872 à M
Hourgueil, 1872 1" qualité 100 a 120

Id. 2' id. » à i
Restigné 1872 90 à 100
Chinon, 1872 i n id. 80 à 90

Id. Id. » à



COURS DE SOLFEGE.

M- BLACHETTE, à l'orphelinat Saint-

Joseph, ouvrira, le 1 er janvier, à son domi-

cile, un cours de Solfège pour les jeunes
personnes.

On est prié de se faire inscrire d'avance.

PRIX : 5 fr. par mois.

vient de se fixer à Saumur , place du Petit-
Thouars , maison Dupont.

Arpentages, levés de plans, nivellements,

estimations, partages, états de lieux , etc. ,etc.

LE

CHOCOLAT- M ENIER

SE VEND PARTOUT

ON ÉVITERA

LES CONTREFAÇONS

EN EXIGEANT

le véritable nom.

ARPENTAGE ET EXPERTISE.

M. BOISNARD, géomètre-expert d'Angers,

LA C
ie
 FRANÇAISE
Y KM) SON

CHOCOLAT
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours 2 francs le 1/2 kilogramme

ET SON

CACAO EN POUDRE
t fr. SO le 1/2 kil.

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons.

Santé à tons rendue sans médecine par la délicieuse farine
de Santé Revalescière Dn Barry de Londres.

Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de euisson.

— Santé à tous par la douce Revalescière Du Barry, qui
guérit, sans médecine, ni purge, ni frais, les dyspepsies,

gastrites, gastralgies, glaires, vents , aigreurs , acidités,

pituites, nausées, renvois, vomissements, constipation.

diarrhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étoufTV-

ments, oppression, congestion , i évroie, insomnies, mé-

lancolie, diabète , faiblesse, phlhisie, tous désordres de la

poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie ,

rpins, intestins, muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures,

y compris celles de S. S. le Pope, le d«C de Pluskow ,

Mme la marquise de Bn'han, etc., etc.

Certificat N* «9,718.

Ticheville (Orne), -.0 mars.

Ajanl pris de h Revale'ciére pend*ni quelque temps el

m'en étant très-bien trouvé, j'en ai donné à plusieurs per-

sonnes , k qui cela a parfailcmenl réussi, particulièrement

aux hydropiques ; trois en sont radicalement guéries. Po::r

les toux gagnées par un refrowlijiemcnt . cela les arrête à la

minute ; pour les rétentions d'urine et les maux d'estomac ,

cela produit le meilleur effet el chasse la mélancolie.

L ANGBVIN , curé.

Six fois plus nourrissante que la viande sang échauffer,

elle éconainise 50 fois son prix en médecines. En boites,

1/4 kil., 2 fr. 85; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière qu'on peut

manger en tous temps se vendenl en boites de 4 et 7 francs.

—La Revalescière chocolatée rend appétit , digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 57G lasses , 60 fr., ou environ 10 c. la

tasse. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, cher

MM. TEXIKB , place de la Bilanpe, COMMON , rue St-Jean ,

GONDRAND , rue d'Orléans , cl élu i les pharmaciens et épi-

c ers. — De B,\ni<Y ET C O., 26, place Vendôme , Paris.

Pour les CHEVEUX et la BARBE
Fournisseur de

S. M. la Reine d'Angleterre

et de S. M. VEmpereur de Russie

1 M"« d'Or. — 3 M"** d'Argent

RÉPARATEUR

AU QUINQUINA
Préparé par F. CRUCQ, Chimiste.Breretéa.g.d.g.

PARIS.— Il, RUE DE TRÉVISE-— PARIS

Le seul produit qui, sans être une teinture, rende]

Jrogrestivement aux Cheveux et à la Barbe leur cou-
eur primitive.

ON L'EMPLOIE SOI-MÊME
Il n'a pas le défaut de salir la téte etde ne pas sèche

Ches tous les Coiffeurs et Parfumeurs.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 4 JANVIER 1875.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance l"janv. 71. .
4 1/8 •/. jouiss. 22 septembre.
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt
Emprunt 1872
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 •/.
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871,3% 70 fr.pajé.
— libéré

J~Banqu« de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole,200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

53 30 » )) » 05
78 » 0 M »

» E » » I) 1)
87 04 B » 25
87 3o » • » 05

209 • 1 • » »
390 n M n o »
437 50 2 50 a n
281 » 4 0 0 •»
250 75 » 75 » »

9 » s » » 0
4360 ». 50 * »

618 75 » » 1 25
500 » * » t
450 » » » n o

Valeurs an comptant.

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

coin m . . 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charenles, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Médilerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest , jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière , j. janv. .

Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse

815 » » B • C. gén. Transallant ique.j. juill. 3 7 0 * • 14 B
Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 412 50 2 50 B B645 » » » s Crédit Mobilier esp., j. juillet. 493 76 » » 6 25417 50 » B 50 Société autrichienne, j. janv. . n » D » »970 o 5 * •

380 • • • 10 0 OBLIGATIONS.
510 11 a 50 » 0
85^ n 25 D a k 272 » • » B610 D 20 D • Paris-Lyon-Méditerranée. . . 2 Ii8 75 1» > » »

1004 • 1 25 n • 2C8 » B » B »830 É 2 bO • » 282 » » »
515 2 50 b 266 50 » »

n » » G t 268 » n » » »702 )) 5 * • 213 50 » » » »-o 2 D n 240 • n » » »

GARE DE SAUMUR
(Service d'hiver, 11 novembre).

DEPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS.

J heures 09 minutes du maim , express-poste.
6
 "~ 45 — — (s'arrête à Angers).

9 02 — — omnibus.
1 — 33 — soir, _
* — '3 — — express.
t — 27 — — omnibus.

DÉPARTS DE SAOMUR VERS TOURS .

omnibus.
express.
omnibus.

express-poste.
Le train d'Angers, qui s'arréle àSaumur, arrive à 6 h. 34 s

.1 heures 03 mi ni 1, tes du matin
8 — 20 — _
9 — 50 — _

12 — 38 — loir ,
4 — 44

10 — 30

Etudes de M* BEAUREPAIIIE , avoué
licencié à Saumur. rue C^ndrière,
n° 8 . et de M' BOURDAIS . notaire
à Gennes.

VENTE

Par licitation et aux enchères

publiques,

JOB SB9JÊL '^--."an.m. SB

IMMEUBLES
Situés communes de Gennes et de

Saint-Geerges-le-Thoureil.

L'adjudication aura lieu le dimanche

26 janvier 1873, à midi précis,

en l'élude et par le ministère de

M* BOURDAIS, notaire à Gennes,
commis à cet effet.

On fait savoir :
Qu'en exécution d'un jugement

par délnut , rendu par le tribunal
civil de Saumur, le 5 décembre 1872,
enregistré et signifié,

Et à la requête de :
1° M. Pierre Coiffa rd, gendarme

en retraite, demeurant à Durlal ;
2° M. René Coiffard, cultivateur,

demeurant à la Motte, commune
d'Arlannes ;

3° M m* Marie Canlin , sans profes-
sion, veuve de M. Charles Renault,
demeurant à Roehemeoier, commune
de Louresse-Rochemenier ;

4° M. Désiré Buron , cultivateur,
demeurant à SaiotGeorges-le-Tbou-
reil ;

5° Mm# Perrine Buron, épouse au-
torisée du sieur Joseph Goujon, cul-
tivateur, demeuraut en l'Ile-du-Thou-
reil, commune des Rosiers, el de
celui-ci pour la validité;

6" M*" Françoise Richard, épouse
dûment autorisée du sieur Araand
Cotirj iiret , cultivateur, demeurant à
Saint-Rémy la-Varenne, et de celui-ci
pour la validité ;

7" Mm* Michelle Richard, épouse
autorisée du sieur Louis Goujon ,
culiivateur. demeurant à Saint-Maur,
commune de Saiut-Georges-le-Thou-
reil ;

Tous co- intéressés ;
Ayant pour avoué conslilué M*

Charles-Théophile Beaurepaire , a-
voué près le tribunal civil de Sau-
mur. demeurant dite ville, rue Cen-
drière, n 8 8;

En présence ou elle dûment appe-
lée de :

M1U Françoise Buron. cultivatrice,
demeurant dans l'Ue-du-Thoureil ,
commune des Rosiers;

Il sera procédé, le dimanche 26
janvier 1873. à midi précis, en l'étude
et par le ministère de M' Bourdais,
notaire à Gennes, à la vente aui
enchères publiques des immeubles
ci-après. .

DÉSIGNATION.

I e Trente-trois ares environ de
terre, situés aux Prêleries. commune

de Gennes, joignant au nord M 11'
Chicotleau , au levant Rocher, au
midi un chemin et au couchant veuve
Corbineau.

Mise à prix, huit cents francs,
ci 800 fr.

2° Un logement en caves
avec terres , cour, bois et
vigne, situés à la Gcnne-
vraie , commune de Gen-
nes; le tout contenant en-
viron 23 ares 23 centiares,
joignant au nord M. de
Fontenay, au levant veuve
Corbineau , au midi un
chemin et au couchant
veuve Corbineau.

Mise à prix . huit cents
francs, ci 800 »

3° Seize ares de terre .
situés à laNoiraie; même
commune , joignant nu
nord Rocher, au levant M.
de Fontenay, au midi veuve
Corbiueau et au couchant
Baudin.

Mise à prix , cinq cents
francs , ci 500 »

4" Six ares 20 cenliares
de terre . situés au même
lieu , joignaut au nord M.
de Fontenay, au levant
veuve Corbiueau , au midi
Rocher et au couchant
Roulleau.

Mise à prix, deux cents
francs , ci 200 •

5* Dix-sept ares de vi-
gne, situés aux Ajoncs ou
la Forêi, même commune,
joignant au midi Frédéric
Champiré , au couchant
René Baudriller.

Mise à prix, cent francs,
ci 100 »

6° Trois ares 40 centia-
res de vigne . situés au
même lieu , joignant au
nord François Leblé , au
levant Jean Aubin.

Mise à prix , dix francs ,
ci 10 »

7° Sept ares 10 centiares
de vigne, situés aux Gre-
zillons, même commune,
joiguant au nord un sen-
tier, au levantJean Aubin,
au midi Goujon el au cou-
chant Guérel.

Mise à prix . cinquante
francs, ci 50 »

8° Trois aies 30 cen-
tiares de terre, situés sous
le Puits ou les Touches ,
joignant au nord Vinson-
neau . au levant Maurice
Baudriller , au couchant
Vinsonneau , même com-
mune.

Mise à prix , cent francs,
ci 100 »

A reporter. . . 2.560 »

Report... 2,560 •
9° Trois ares 40 cen-

tiares de terre . joignant
au nord veuve Vélaull . au
levant la même, au midi
M"' Chicotteau . au cou-
chant Louis Roulleau , si-
tués au même lieu des Tou-
ches . même commune.

Mise à prix . soixante
francs, ci 60 »

10* Sept ares 25 cen-
tiares d» terre . situés aux
Touches, même commune,
formant hache . joignant
au nord Guichoux . au le-
vant veuve Corbineau, au
midi Besnard, au couchant
Jacques Cordier.

Mise à prix . cent cin-
quante francs, ci 150 B

1 1* Six ares de terre ,
situes au carrefour de la
Touche, même commune,
joignant au nord un sen
lier, au levain veuve Cor-
bineau . au midi Vinson-
Beau-Cordier el au cou-
chant Louis Roulleau.

Mise à prix , cent cin-
quante francs, ci 150 B

* 12* Neuf ares 90 cen-
liares de terre , situés au
carrefour de la Touche .
commune de Gennes, joi-
gnant au nord un sentier
el M. de Fontenay, au le-

|- vant Lallemand, au midi
René Baudriller et au cou-
chant Guichoux.

Mise à prix , trois ceuts
francs . ci 300 »

13° Un are 65 centiares
de terre . situés sous le
Puits ou les Touches . joi-
gnant au nord veuve Vé-
laull, au midi M. de Fon-
tenay el au couchant veuve
Vélaull . même commune.

Mise à piix , trente
francs .ci 30 B

14* Neuf ares 90 cen-
liares de terre, situés aux
Paradis, même commune,
joignant aux nord , levant
et couchaut M. de Fonte-
nay. au midi un sentier.

Mise à prix , trois cent
cinquante francs . ci 350 

15° Deux ares 15 cen-
tiares de terre, situés aux
Trois-Sillons ou le. Para-
dis , même ç« mmune , joi-
gnant au nord un senlier,
au levant M. de Fontenay,
au midi Louis Cordier el
au couchant veuve Corbi-
neau.

Mise à prix , trente
francs . < i 30 B

16° Sept ares 55 cen-

A teporler. . . 3.630 B

Report 5.630 »
tiares de terre . situés aux
Prêtries, même commune,
joiguant au nord M. de
Fontenay. au levant Jac-
ques Cordier, au midi et au
couchant M . de Fontenay.

Mise à prix, deux ceols
francs, ci 200 B

17" Trois ares 70 cen-
liares de terre, situés aux
Devants ou les Casses ,
joignant au nord Deroui-
neau . au levant Lebled ,
au midi M. de Fontenay
et au couchant un chemin,
même commune.

Mise à prix . soixante-dix
francs .ci 70 •

18 s Six ares de terre ,
situés à la Gennevraie,
même commune, joignant
a u nord un chemin . au
levant veuve Corbineau ,
aux midi et couchant M.
de Fontenay.

Mise à prix, cent francs,
ci 100 »

19° Six ares de terre,
situés aux Bretaudières .
même commune, joignant
au nord Lallemand. au
levant Jacques Cordier .
aux midi et couchant M. de
Fonlenay.

Mise à prix , soixante
francs .ci 60 »

20" Sept ares 40 cen-
tiares de terre, situés à
Graiu-de-Bourse , même
commune , joiguant au
nord Derouineau , au le-
vant veuve Corbineau, au
midi M. de Fontenay et
au couchant Lebled.

Mise à prix , trente
francs, ci 30 »

21° Quarante-cinq ares
de bois , situés aux Palau-
Unes ou Bois de-Tièves .
même commune, joignant
au nord Vinsonneau-Cor-
dier, au levant héritiers
Grégoire , au midi veuve
Corbiueau et au couchant
M. de Fonlenay.

Mise à prix , soixante
francs, ci 60 •

22° Treize ares 20 cen-
liares de terre et vigne ,
situés à la Goupillère ,
commune de Saint- Georges-

le-Thoureil . joignant au
nord M— de Saiul-Ouen ,
au levant veuve Corbi-
neau, au midi René San-
leau.

Mise à prix , cent cin-
quante francs, ci 150 »

Total des mises à prix :
quatre mille trois cents
francs, ci 4.300 B

S'adresser , pour les renseigne-
ments :

î* A M' BOURDAIS . notaire à Gen-
nes , dépositaire du cahier des char-
ges ;

2° A M* BEAUREPAIRE . avoué à
Saumur, poursuivant la vente.

Dressé à Saumur. par l'avoué li-
cencie soussigné, le 6 janvier 1873.

BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur. le 6 janvier
1873 . f» . c* . Reçu un franc
quatre-vingts centimes.

Signé : ROBERT.

A. ai - as m J HEC m

PRESENTEMENT.

UN DES PLUS GRANDS

MAGASINS DE LA VILLE

Situé rue du Puits Neuf, 29,

A SAUMUR.

S'adresser à M. JAGOT . qui
jusqu'au 30 décembre, liquide ses
marchandises à 40 pour 0/0 de perte.

PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON, située à Saumur,
quai de Limoges, avec cour, écurie,
remise et vastes magasins.

S'adresser à M. FORGE. (98)

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS , de gran-
deurs différentes , pouvant convenir
à un coiffeur ou a un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

HOTELJVAKJOU

M DflTIT recommande à sa
* î L 1 1 1 nombreuse clientèle

ses pâtés de foies gras et
gibiers aux truites Au Pé-
rigoru. (631)

ON DEMANDE un vaiet lie
enamnre.

S'adresser au bureau du journal.

M' MÉHOUAS, notaire à Saumur,
licuianue un petit eierc.

PLUS DE HERNIES
Gaérlson radicale des Bernlaa tt Deicentei

Méthode de feu P" Simon. (Notice en-
voy éefraneok ceux qui la demandent:)Ecrire
franco à M. Ml en al -Simon, bandagiste-
nerniaire, aux Herbiers (Vendée), eendre et
suce r,seuletuniqueélèvedeP"Simon.ou
* la Ph" Briand, an» Herb'era {Vendée}

Saumur. imp. de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

mitl-dé ViUt dê Saumur, U 18 LI MAIM.
Certifié par ^imprimeur soussigné.


